
  

           

 
 
 

 

 

 

Cadre de référence réglementaire (Règlement d’intervention Stages Monde applicable au 1er janvier 2026) :  

La liste des groupes de pays est établie sur la base des indices des niveaux de prix produits par l’OCDE, au 

regard de l’indice moyen de l’OCDE et de l’indice moyen de la France. Cette liste fera l’objet d’une actualisation 

annuelle en fonction des données disponibles sur le site de l’OCDE (https://www.oecd.org/fr). La liste ci-dessous 

s’appuie sur les données disponibles pour l’année de référence 2024. 

   

 
 

 

GROUPE 1 : Indice des niveaux de prix supérieur à la moyenne de l’OCDE 

 
Suisse, Islande, Etats-Unis, Israël, Luxembourg, Les Bahamas, Australie, Danemark, 
Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Norvège, Canada, Finlande, Irlande, Suède, Pays-Bas. 
 
 
 

GROUPE 2 : Indice des niveaux de prix supérieur à l’indice français mais égal ou 
inférieur à la moyenne de l’OCDE 

 
Autriche, Belgique, Allemagne. 
 
 
 

GROUPE 3 : Indice des niveaux de prix inférieur à l’indice français 

 
Italie, Estonie, Japon, Malte, Costa Rica, Corée, Espagne, Slovénie, Portugal, Grèce, 
République Tchèque, Mexique, Slovaquie, Lituanie, Lettonie, Pologne, Croatie, Hongrie, 
Chili, Bulgarie, Roumanie, Colombie, Turquie. 
Autres pays non mentionnés précédemment.  

https://www.oecd.org/fr

